
 

Dans cet édito, je voudrais vous parler 

d’un fait d’actualité, parce que la vie 

chrétienne ne consiste pas à réciter des 

Pater et des Ave en restant indifférents à 

la marche du monde. Et si je m’apprête 

à vous parler de sujets qui fâchent, ce 

n’est que pour redire la conviction pro-

fonde de l’Eglise : que la vie est un don 

précieux de Dieu, que la vie est sacrée. 

Je voudrais donc vous parler du petit 

Alfie Evans, ce petit anglais qui n’avait 

pas deux ans, qui est mort samedi à 

deux heures et demie du matin. 

Alfie avait une maladie qui avait grave-

ment endommagé son cerveau, et il 

était à l’hôpital depuis qu’il avait huit 

mois. Quelle était cette maladie ? Une 

maladie rare, pas précisément diagnosti-

quée par les médecins, pour laquelle 

l’hôpital de Liverpool ne connaissait au-

cun traitement capable de le guérir. Al-

fie était relié à un respirateur, et recevait 

de la nourriture par sonde. 

En décembre dernier, l’hôpital a fait part 

à ses parents de leur volonté de débran-

cher Alfie. Cela revenait pour lui à mourir 

d’asphyxie, de soif et de faim. Ses pa-

rents s’y sont opposés, mais l’hôpital a 

menacé de les déchoir de leurs droits 

parentaux. L’affaire est allée devant la 

justice anglaise. Commença alors un 

long et douloureux combat judiciaire. 

Le juge qui a eu à traiter de l’affaire a eu 

des mots très durs. Il a reproché à son 

père de s’être « entiché » de son petit 

garçon, et de « se laisser aller à de ridi-

cules sottises émotives ». Pour lui, le cer-

veau d’Alfie était trop abîmé, il ne pour-

rait jamais communiquer comme tout le 

monde, de telle sorte que sa vie était 

« futile » ! Futile, a-t-il dit ! Pardonnez-moi 

cette noire ironie, mais il est douloureux 

d’entendre un juge récemment anobli 

par la Reine, qui porte perruque pou-

drée et souliers vernis, et qui boit son thé 

dans son club le petit doigt en l’air, par-

ler de vie futile en parlant d’un enfant 

handicapé que ses parents  entourent 

de tendresse et de larmes.  Bref, le juge 

a estimé que la vie d’Alfie ne valait pas 

la peine d’être vécue, et que la mort 

était – je le cite toujours -  « le meilleur 

intérêt de l’enfant ». Le juge a décidé : 

l’enfant devait mourir ! 

La souffrance d’Alfie et de ses parents a 

fini par faire le tour du monde. Le pape 

François lui-même s’en est ému. Il a pro-

posé d’accueillir Alfie dans l’hôpital du 

Bambino Gesu, dépendant du Vatican : 

là on diagnostiquerait précisément la 

maladie, on essaierait un traitement, et si 

cela ne marchait pas,  l’enfant recevrait 

au moins des soins palliatifs dignes de ce 

nom.  Pour les parents d’Alfie, c’était un 

espoir,  l’espoir d’une guérison possible, 

même si l’enfant garderait des séquel-

les : ils étaient prêts à l’aimer dans sa fra-

gilité. L’espoir aussi, en cas d’échec des 

traitements, d’une mort naturelle, non la 

mort voulue, décidée et programmée 

par l’hôpital et le juge.  Pour les parents 
(Suite page 2) 

Pour Alfie Evans... 
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c’était un espoir. Peut-être se souvenaient-ils de cet 

autre petit anglais, Ashya King, atteint d’une tumeur 

au cerveau, que les médecins anglais avaient décla-

ré incurable, et qui avaient interdit aux parents de 

l’emmener dans un autre hôpital. Ses parents ont en-

levé leur enfant, l’ont conduit jusqu’à Prague où il a 

reçu un traitement qui l’a guéri. 

L’Italie, dans un geste magnifique, a donné la natio-

nalité à Alfie, et apprêté un avion spécial pour que le 

transport soit le plus bref possible, et qu’Alfie ne souffre 

pas du voyage. Tout était prêt. La directrice de l’hôpi-

tal romain s’était même déplacée jusqu’à Liverpool, 

pour rencontrer l’équipe médicale. Mais celle-ci a re-

fusé de la recevoir. Par décision médicale, par déci-

sion de justice, Alfie devait mourir, et mourir dans cet 

hôpital. 

La chambre de petit garçon a été gardée par 6 poli-

ciers. On a menacé les parents de leur interdire de 

voir leur enfant s’ils ne consentaient pas à sa mort pro-

grammée. A ceux qui s’indignaient sur les réseaux so-

ciaux, la police locale a envoyé un message intimi-

dant, rappelant que toute parole était surveillée, et 

menaçant de poursuites. 

Lundi, Alfie a été débranché. Les médecins pensaient 

qu’il n’en avait que pour quelques minutes, quelques 

heures tout au plus. Mais au bout de neuf heures, il 

respirait encore. On a du rebrancher son respirateur : 

Alfie était bien moins mourant que ce que pensaient 

les médecins. 

De nouveau, les parents d’Alfie ont demandé au juge 

de pouvoir emmener leur enfant en Italie. Nouveau 

refus. La Cour européenne des droits de l’homme a 

estimée de son côté que l’Etat britannique était tout à 

fait fondé à décider la mort de cet enfant contre l’a-

vis de ses parents. Etrange conception des droits de 

l’homme, que celle qui n’inclue pas le droit de vivre ! 

Alfie est donc mort dans la nuit de vendredi à samedi. 

Le monde entier a témoigné de son émotion. Le pape 

s’est dit profondément touché, a exprimé ses soutiens 

aux parents, se disant certain que maintenant, Dieu 

serrait Alfie dans ses bras. 

Mes biens chers frères, on a beaucoup dénoncé l’a-

charnement thérapeutique, le fait de prodiguer des 

soins à un malade alors que cela cause des souffran-

ces sans véritable amélioration de son état de santé. 

Mais il me semble qu’à côté de cet acharnement thé-

rapeutique, il existe aussi un acharnement thanatolo-

gique, un acharnement « euthanasique », bref, un 

acharnement à faire mourir. Des hommes, des fem-

mes, parfois des enfants sont pris en otage d’une 

idéologie morbide, au nom d’une fausse compassion. 

Il y a ce petit Alfie bien sur, mais on pourrait penser à 

Charlie Gard ou à Vincent Lambert. 

Ce qui est terrible, c’est que dans ces situations, l’es-

poir est refusé, interdit par décret médical ou judiciai-

re. Alfie avait peut-être une chance se faire soigner 

en allant en Italie : elle lui a été refusée. Vincent Lam-

bert aurait peut-être une chance d’avoir une vie meil-

leure en recevant des soins de kinésithérapie : ils lui 

sont refusés. Il est clair que les artisans de ces décisions 

sont convaincus qu’une vie diminuée n’est plus digne 

et qu’elle doit cesser, et vite. 

Ce qui est terrible encore, c’est que les droits des pa-

rents sont constamment bafoués. Les parents d’Alfie 

ont été traités avec mépris et violence par les méde-

cins, les juges, la police. On leur a refusé le droit de 

prendre la décision ultime. Je comprends très bien 

que la justice se substitue aux parents quand ceux-ci 

refusent de donner un traitement utile à leur enfant - 

comme des parents qui refuseraient une transfusion 

sanguine qui pourrait pourtant sauver leur enfant. Mais 

quand la seule chose que proposent – ou plutôt  im-

posent – les médecins, c’est la mort… quand les pa-

rents, eux, veulent la vie, ne faut-il pas les entendre ? 

J’en appelle à toutes les mères : s’il vous restait un es-

poir, même infime, de sauver votre enfant, accepte-

riez-vous que l’Etat vous prive de cet espoir ? N’y a-t-il 

pas dans cette histoire une inhumanité profonde ? 

Ce qui se profile c’est un nouveau totalitarisme, où 

nos corps, et ceux de nos enfants appartiendront à 

l’Etat, qui pourra décider ou non, contre l’avis de la 

famille la plus proche, de faire mourir. Et c’est cela le 

propre des Etats totalitaires : l’homme y est la proprié-

té de l’Etat. C’était le cas en 1940, quand des milliers 

de malades et d’handicapés mentaux ont été gazés, 

par décision des juges et des médecins nazis. Aujourd-

’hui, où l’on parle beaucoup de devoir de mémoire, 

on ferait bien se s’en souvenir. Soulignons aussi ce pa-

radoxe : dans tous les pays civilisés, et c’est heureux, 

les juges n’ont plus le pouvoir de condamner un crimi-

nel à mort. Serait-ce pour qu’à présent des juges puis-

sent décider qu’un innocent doit mourir ? 

Mes frères, répondez-moi sincèrement.  Les parents 

d’Alfie sont de modestes ouvriers. Mais pensez-vous 

que si le petit Louis, le royal baby fils de William et de 

Kate, était atteint du même mal qu’Alfie, des méde-

cins et des juges empêcheraient leurs parents de par-

tir à l’étranger le soigner ? A ce couple royal, ne lais-

serait-on pas le choix ? Leur imposerait-on la mort de 

la chair de leur chair ? Les priverait-on de tout espoir ? 

Non bien sur. Mais voyez à quoi mène l’éthique libéra-



le : on nous promet la liberté absolue, mais dans le 

fond, celle-ci est réservée aux puissants et aux riches, 

tandis que les pauvres, les petits et les humbles sont 

méprisés, et privés de leur liberté de choix.  Ainsi 

quand l’Eglise défend la vie, elle ne le fait pas d’a-

bord pour défendre de grands principes abstraits, 

mais pour défendre des personnes, particulièrement 

celles qui sont le plus vulnérables, ceux qui ne comp-

tent pas pour le monde. 

Mes biens chers frères, il nous faut être présent auprès 

de ceux qui vont mourir, de ceux qui sont fragiles, et 

dont la vie ne cesse d’être digne et précieuse. Puis-

sions-nous être pour chaque homme, même le plus 

abîmé, le plus diminué, des témoins de la tendresse 

de Dieu. 

Abbé François de Larboust 

 

Un film sur notre paroisse ! 

Nous avons le projet de demander à une congréga-

tion de religieuses américaines de venir fonder une 

communauté à Notre-Dame d’Alet. Le diocèse est 

d’accord. Mais pour que notre invitation ait du poids, 

nous aimerions faire un petit film sur notre paroisse, 

qui montre sa vitalité, sa liturgie, ses activités apostoli-

ques. M. le curé serait très reconnaissant aux person-

nes qui voudraient bien lui envoyer de courtes vidéos 

de notre paroisse.  Il nous faudrait aussi quelqu’un qui 

sache faire un montage. Un grand merci ! 

Messe et procession  

de la Fête-Dieu 
Le dimanche 3 juin à 10h30 à Grenade, nous célè-

brerons tous en-

semble la messe 

suivie de la pro-

cession du Saint-

Sacrement dans 

les rues de Gre-

nade. Il n’y aura 

pas d’autres 

messes ce week-

end, afin que nous puissions rendre un hommage pu-

blic et massif à notre-Seigneur, présent dans le Saint-

Sacrement. Chaque paroisse est invitée à venir avec  

sa bannière, si elle en possède une en bon état, et à 

désigner quelqu’un pour la porter pendant la proces-

sion.  Vos fleurs et branchages seront aussi les bienve-

nus pour orner le reposoir : vous pourrez les déposer 

au fond de l’église de Grenade  samedi 2 juin au ma-

tin.  Merci à ceux qui ont des pétales de fleurs d’en 

apporter le dimanche dans des paniers, afin que les 

enfants en jonchent le sol au passage du Saint-

Sacrement. 

Nous aurons aussi besoin de volontaires pour le servi-

ce d’ordre, la chorale, pour porter le dais, ou pour 

mettre en place le reposoir. Merci à toutes les bonnes 

volontés, qui peuvent se signaler au secrétariat. 

Après la procession, nous nous retrouverons dans le 

jardin du presbytère pour un pique-nique partagé. 

Pique-nique des adorateurs au 
sanctuaire Notre-Dame d’Alet et 

adoration pour les vocations 

Le mardi 29 mai à 19h, tous les adorateurs sont 

conviés à se retrouver à Notre-Dame d’Alet pour un 

pique-nique partagé, qui nous donnera l’occasion 

de nous retrouver. Les futurs adorateurs, prêts à s’en-

gager l’année prochaine, sont aussi les bienvenus ! 

Après le dîner, nous adorerons le Saint-Sacrement 

pour demander au Seigneur les prêtres, les religieux 

et les religieuses dont nous avons besoin.  

Retrouvailles de pèlerins 

Les pèlerins de Paray, Ars, La Salette etc. sont invités 

à se retrouver pour un dîner partagé et un partage 

de photos le  jeudi 7 juin à 19h à Grenade (et non le 

11 mai comme il a été annoncé précédemment). 

Mettez-vous photos sur une clef usb, nous les passe-

rons sur grand écran !  

Rectificatif 

Le MCR (Mouvement Catholique des Retraités) se 

réunit aussi tous les 2ème jeudis du mois à DAUX 

(sacristie). N’hésitez pas les rejoindre. 

Contact : Raymonde Vernier : 06.72.49.12.03  

 

Facebook 
Vous voulez être au courant de tout 

ce qui se passe dans la paroisse ? 

Savez-vous que la paroisse a une pa-

ge facebook ? N’hésitez pas à vous 

inscrire : devenez amis de la paroisse (ou du curé) : 

Page : paroisses ND de Grandselve 

Curé : Curé du Grandselve 



Horaire des messes et des célébrations 

SONT RETOURNÉS  VERS LA MAISON DU PÈRE: Alice PEYRE, Marcelle MOUREAU, Simone GENDRE, Simone LEFEBVRE, Colette LACRAMPE, Jean Marie 

SIBAUD, Marie Rose FALCE, Louis RICHOU, Paul RENARD, Marie BOZON, Joséphine GATEIN, Lydia DUBARRY, Robert MARTI, Jean ALGUACIL, LuciIe 

GIRY, Renée MARTIN, Claire JADOUIN, Aldric ANNOTA,  Yves GOYNE 

SONT DEVENUS ENFANTS DE DIEU PAR LA GRÂCE DU BAPTÊMEJérémie BOULAY, Mariana FRANCISCA VALADAS PARREIRA,  Mathias RIVET,  

Lou Anne SAUVAGE , Axel DUMAS, Louise RAYMONDAUD, Auxence ROUSSEL,  Agathe JOSSET 

Lundi 21 mai : De 9 h 30 à 21 h 30 à NDA ;  

Mardi 22 mai à 14 h  SEM (Service évangélique des malades)  

Jeudi 24 mai :  à 11 h à MERVILLE, messe par les prêtres de la MAI-

SON Saint Augustin; 

Samedi 26 mai : 9h prépa baptême à Grenade; De 10 h à 12 h 

30 , Fête de la Foi de l’école de l’Annonciation à Grenade; De 10 

h 30 à 12 h 00 éveil à la Foi à NDA; De  10 h 30 à 12 Pause Caté à 

NDA ; à 20 h à l’église de Grenade concert OPUS 31 ;  

Dimanche 27 mai : à 10 h 15 à Grenade, enfants adorateurs; 

Lundi 28 mai : Chapelet à 11 h à l’église de THIL ; 

Mardi 29 mai : à 19 h à NDA : pique nique des adorateurs et ado-

ration pour les vocations; 

Jeudi 31 mai :  De 14 h 30 à 15 h 30 Ouvroir liturgique à Grenade 

Samedi 2 juin : Retraite de Confirmation des enfants de 9 h 00 à 16 

h à NDA; De 17 h30 à 19 h 30 Confirmations de l’Annonciation;  

Mardi 5 juin :  à 20 h 30 à NDA Partage Biblique ; à 20 h 30 à NDA 

KT formation 

 
 

Les 
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domi-
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5-6 mai 

JEUDI 10 
MAI   

ASCENSION 

12– 13 mai 
19-20 mai 

PENTECÔTE 
26-27 mai 

3 juin  

FÊTE DIEU 
2 juin 

Samedi  

à 18h 

Lévignac  Cadours 

(Messe 
des famil-
les) 

Lévignac 

Cadours 

Lévignac 

Lévignac  10h30 à LAR-
RA (Fête) 

 

11h à PELLE-
PORT (Fête) 

Diman-
che  

à 9h30 

Daux 

Launac 

Launac 

Lévignac 

Launac 

Merville 

Launac 

Merville 

Launac  

Merville 

  

Diman-
che  

11 h 

DRUDAS à 
10 h 30 
messe des 
ROGATIONS 

 

Grenade 

Cadours 

Grenade 

Grenade 
(Messe 
des famil-
les)  

Grenade * Grenade, 
Premières 
communions 

* THIL Fête 
locale 

* Cadours : 
Premières Co-
munions 

10h30 à GRE-
NADE, suivie 
de la proces-
sion 

 

Les autres  

messes et  

célébrations 

Samedi 5 mai : à 10 h 30 messe à Saint CEZERT, Fête locale 

Samedi 5 mai : à 11 h messe au CASTERA, fête locale 

Dimanche 6 mai : 10 h 30 MESSE DES ROGATIONS à DRUDAS 

Samedi 12 mai : à 10h30 messe à Sainte LIVRADE, Fête locale 

Samedi 19 mai : à 11h messe à MENVILLE, Fête locale 

Samedi 26 mai : à 11h messe à LAGRAULET SAINT NICOLAS, Fête locale 

Jeudi 10 mai : Fête de l’ASCENSION / messe à LAUNAC à 9 h 30 ; messe à LEVIGNAC à 9 h 30 

Messe à CADOURS à 11 h ; Messe à GRENADE à 11 h 00 

Messe à la Maison de Retraite à 15h : Grenade le jeudi 17 mai et Cadours le vendredi 18 mai 

  AGENDA PAROISSIAL 

Samedi 5 mai : 9 h à 18 h retraite des couples à l’abbaye;  

9h à 12 h : LAUDA MISSION; 13h 30 à 14 h 30 Chantier à 

NDA; 19h à 22 h : Aumônerie; 

Dimanche 6 mai : 16 h à 17 h 30 concert à NDA 

Lundi 7 mai : Chapelet à 11 h à l’église de THIL ; 

Vendredi 11 mai : à 20 h 30 à Grenade réunion de tous les 

chantres; 

Samedi 12 mai : Retraite de Profession de foi de 9 h à 22 h 

 Lundi 14 mai : Chapelet à 11 h à l’église de THIL ; 

Jeudi 17 mai :  De 14 h 30 à 15 h 30 Ouvroir liturgique;  à 15 

h 00  messe à la maison de retraite  de Grenade; 

Vendredi 18 mai : 10 h réunion équipe funérailles ; 15 h mes-

se à la maison de retraite de Cadours;  

Samedi 19 mai : 20h30 Prépa. Confirmation adultes 

Dimanche 20 mai :  9h30 Retraite de 1ère Communion à 

NDA 


